
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

Unité départementale du Val-d’Oise
Immeuble Jacques Lemercier
5 avenue de la Palette
95010 CERGY-PONTOISE

PONTOISE, le 4 avril 2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 14/03/2023

Contexte et constats

    Publié sur

PRESSING 5àsec

Centre Commercial CARREFOUR
20 avenue Robert Schuman
95350 Saint-Brice-sous-Forêt

Références : UD95/2023-0272
Code AIOT : 0006506005

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/03/2023 du pressing 5àsec implanté

dans le Centre Commercial CARREFOUR (boutique n°50) au 20 avenue Robert Schuman à Saint-

Brice-sous-Forêt (95350).  Cette partie J Contexte et constats K est publiée sur le site Géorisques

�https://www.georisques.gouv.fr/).

La visite d’inspection s’inscrit dans le cadre d’une action de l’inspection des installations classées
qui  vise  les  pressings  déclarés  sous  la  rubrique 2345  (DC)  de la  nomenclature  des  installations
classées. Cette action a pour objectif principal de vérifier l’absence de machine de nettoyage à sec
utilisant du perchloroéthylène dans les locaux contigus à des locaux occupés par des tiers.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� 5àsec
� Centre Commercial - boutique n° 50 95350 Saint-Brice-sous-Forêt
� Code AIOT : 0006506005
� Régime : Déclaration avec controle
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

Le thème de visite retenu est le suivant :
Vérifier l’absence de machine de nettoyage à sec utilisant du perchloroéthylène dans les locaux
contigus à des locaux occupés par des tiers.
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� J  avec  suites  administratives  K  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� J susceptible de suites administratives K : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� J sans suite administrative K. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

La fiche de constat suivante fait l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection
: suite(s) qui avai(ent)

été donnée(s)

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées
à l'issue de la

présente inspection
(1)

Proposition
de délais

1

Cessation
définitive

d’activité d’une
ICPE à

déclaration

Code de
l’environnement du
19/08/2021, article

L.512-12-1 – R.512-66-1 –
R.512-66-3

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune machine de nettoyage à sec n'a été constatée dans le pressing. L'activité ne relève donc
plus de la nomenclature des installations classées.

2-4) Fiche de constats unique : Cessation définitive d’activité d’une ICPE à déclaration

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 19/08/2021, article L.512-12-1 – R.512-66-1 –
R.512-66-3

Thème(s) : Situation administrative, Cessation d’activité

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L.512-12-1
Lorsque l'installation soumise à déclaration est mise à l'arrêt définitif,  l'exploitant place le site
dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il
permette un usage futur comparable à la dernière période d'activité de l'installation. Il en informe
le propriétaire du terrain sur lequel  est sise l'installation ainsi  que le maire ou le président de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme. [...]

R.512-66-1
I.  J  Lorsqu'il  initie  une cessation  d'activité  telle  que  définie  à  l'article  R.  512-75-1,  l'exploitant
notifie au préfet la date d'arrêt définitif des installations un mois au moins avant celle-ci, ainsi que
la liste des terrains concernés. K
[...]

Constats : 

L’installation a été déclarée le 26/08/2002 (succession) sous la rubrique 2345 relative à l'utilisation
de solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou des vêtements.

L’inspection a constaté sur site l’absence de machine de nettoyage à sec, de produits dangereux
et de déchets liés à l’activité de nettoyage à sec. L’exploitant indique à l’Inspection que le procédé
de nettoyage utilisé est l’aquanettoyage.

Selon un courriel de l’exploitant du 16/03/2023, les machines de nettoyage à sec de ce magasin
ont été stoppées en décembre 2014. Ont été jointes à ce courriel les fiches d’intervention du
09/12/2014 de la société Soméclim, de la récupération du gaz des deux machines avant qu’elles ne
soient détruites. 

En revanche, il  apparaît que dans le cadre de la cessation de son activité de nettoyage à sec,
l’exploitant n’a pas notifié au préfet l’arrêt définitif de son installation et qu'il ne l'a pas informé
des mesures de remise en état réalisées. Il s’agit d’une non-conformité.

Il  convient  pour  l’exploitant  de  régulariser  la  situation  de  son  installation  en  respectant  les
articles précités.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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